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La séance est ouverte à 17 heures 40.

François HOTE rappelle que diverses associations avaient exprimé par un courrier en date du 27 avril 2007 le souhait de voir le marché de définition du projet d’aménagement de la gare d’Austerlitz faire l’objet de certaines améliorations, notamment sur : 
· l’organisation de l’embarcadère comme espace d’accès à la gare (notamment aux accès piétons et aux circulations douces), en s’appuyant sur la convivialité du buffet de la gare (qui serait donc conservé) ;

· l’organisation du jardin Marie Curie ;

· l’ouverture du parvis sud de la gare vers le quartier et une réflexion sur son animation.

De fait, le projet continue à évoluer et à s’enrichir. Plus récemment, un collectif d’associations a écrit à Madame HIDALGO pour demander la conservation du buffet.
Fabrice PIAULT souligne que l’objet de ce courrier n’était pas de soutenir la conservation du buffet. Plus précisément, il s’agit d’une demande d’étude du secteur nord d’Austerlitz qui envisagerait un développement dans l’hypothèse de la conservation du buffet. Cette hypothèse n’a jamais été envisagée dans aucune des études réalisées, malgré les demandes répétées des associations par le passé.

François HOTE confirme que ce sujet est récurrent. Il ne paraît pas opportun de travailler sur l’hypothèse de la conservation du buffet, qui n’est pas compatible avec le développement du projet tel qu’il est souhaité par AREP/Atelier Jean Nouvel. Pour autant, la présentation de ce projet pour la gare d’Austerlitz doit se faire dans un contexte patrimonial et historique, de sorte que les ajouts ou suppression contribuent à la mise en valeur de ce bâtiment. Dans ce contexte, le buffet a un intérêt patrimonial ; toutefois sa fonction apparaît en décalage voire contradictoire avec le projet souhaité, s’agissant notamment du raccordement avec l’avenue Mendes-France. Cette nouvelle étude ne paraît donc pas opportune.
Fabrice PIAULT considère que cette position est scandaleuse. Il souhaite pouvoir la discuter au préalable, de sorte que les associations ne soient pas placées devant le fait accompli. La suite de la réunion et la présentation du projet ne peuvent pas avoir lieu dans de telles conditions.

François HOTE souligne que les images du projet AREP/AJN ont été récemment montrées aux élus et recueillent un a priori plutôt favorable.

Francis COMBROUZE rappelle que la question du buffet a déjà donné lieu à des débats nourris par le passé. Il convient aujourd’hui de le situer dans un débat urbain. Les études d’AREP/Atelier Jean Nouvel ont permis d’approfondir certains points.

Fabrice PIAULT souligne ne pas être à l’origine du courrier adressé par le collectif d’associations. En tout état de cause, il indique attendre une réponse écrite de Madame HIDALGO sur le sujet. Il n’a jamais été démontré sur la base d’études que l’hypothèse de la conservation du buffet était contradictoire avec les projets d’aménagement envisagés. En outre, à toutes les étapes – y compris au moment du choix des équipes, la conservation du buffet a été une hypothèse négligée. Un débat contradictoire n’a jamais pu être entamé, ce qui s’inscrit en faux par rapport à l’esprit de la charte de la concertation – comme c’est par ailleurs le cas s’agissant du dossier des IGH.

Bertrand MEARY propose que la SEMAPA rappelle les arguments techniques et urbanistiques militant en faveur de la suppression du buffet.

Jean-François GUEULETTE répond que cette suppression du buffet n’a jamais constitué une hypothèse de départ pour la SEMAPA, ni une donnée d’entrée des études des architectes. C’est l’inverse qui a été demandé : c’est à dire d’étudier globalement l’aménagement de la gare avec ses données patrimoniales.
François HOTE indique que l’étude de la maîtrise d’œuvre pointe que le buffet n’est pas un élément fondamental de mise en valeur du site.

Jean-Paul RETI souligne que cette demande est formulée par les associations depuis des années.

Francis COMBROUZE rappelle que le débat au printemps 2003 avec Monsieur REICHEN portait déjà sur l’avenir du buffet et sur le débouché de l’esplanade piétonne de l’avenue Pierre-Mendes-France. Les archives pourront en attester.

Patrick DESRUELLES juge aberrant d’évoquer une étude patrimoniale qui n’intègre pas le buffet.

Jean-Marie DUTHILLEUL propose de présenter le projet de l’équipe AREP/Atelier Jean Nouvel. Son l’objectif est de faire vivre ce bâtiment historique au cœur du quartier, tout en lui permettant d’assurer son nouveau rôle de pôle multimodal. Depuis la dernière séance, le travail a consisté à confronter  les propositions initiales des différentes parties de la concertation à la réalité de la situation, afin d’en déterminer leur faisabilité.

L’étude s’est notamment focalisée sur l’îlot situé au sud de la gare, qui se trouve en creux par rapport à la gare et à la Salpêtrière. L’AP-HP souhaite continuer à pouvoir fermer la cour St Louis au sud de la gare. Entre l’emprise de l’hôpital et celle des voies ferrées, des habitations peuvent être construites sur cet îlot. Cet espace serait desservi par une desserte de quartier en direction de l’avenue Pierre Mendès France. La descente  de la voie de contournement dans la cour sud de la gare a été abandonnée dans ce projet à la demande du jury.
Le métro passe à proximité de cet îlot. Dans les parties rez-de-chaussée de cet ensemble, des restaurants seraient disposés côté jardin, alors que des commerces prendraient place côté boulevard de l’Hôpital. Enfin, du côté de la gare, des commerces adaptés à cette fonction (billetterie) seraient installés. En outre, le viaduc du métro permettrait de cheminer à partir du boulevard de l’Hôpital pour traverser cet  îlot en direction de la gare.

La façade nord de cet îlot doit donner lieu à un travail de composition respectant le rythme du bâtiment de la Salpêtrière. Le sujet de la protection aux bruits du boulevard et du métro a été étudié. Pour tenir compte de la situation de l’îlot, un jardin en creux a été imaginé en son cœur. La réalisation de ce creux ne doit pas fragiliser la ligne métro à proximité ; des solutions techniques doivent être imaginées. Des itérations restent donc à mener entre la technique, les finances et le programme sur ce jardin pour en déterminer la profondeur.

A proximité directe au sud de la gare le nouveau tracé de la voie de desserte permet de libérer la cour de l’emprise d’une rampe, entre la façade sud de la grande halle et la façade nord des bâtiments de l’îlot. Il s’agit de donner à voir la grande hauteur de la halle comme sur la partie Est, en révélant ses deux niveaux. Au rez-de-chaussée, l’espace public doit être à la fois couvert et ouvert, délimitant la gare de la ville par une simple paroi. Depuis les quais les voyageurs auront des vues sur la ville. Les accès à la ligne 5 depuis la cour Muséum se feront par le bâtiment en saillie par rapport à la façade de la Halle, ces accès seront donc beaucoup plus lisibles. .
La façade nord de l’îlot n’ayant pas à s’abriter du soleil, son architecture peut être travaillée selon une composition et un rythme industriels faisant écho à ceux de la façade sud de la gare, afin de lui répondre et d’harmoniser la perspective – au fond de laquelle, les trains du Transilien pourront être aperçus.

La halle est une place couverte, tout en restant un lieu convivial et d’intermodalité. Ainsi, une sortie directe du quai du RER C vers la grande halle a été étudiée. De même, il sera possible de sortir directement de la ligne 5 dans la halle afin de faciliter l’accès au RER.
Le Buffet nécessite une réflexion. Il fait partie du bâtiment de 1865 ; mais il a été par la suite visé par les rampes du pont Charles de Gaulle; il se trouve dans sa disposition actuelle largement engoncé. Il faut, pour l’espace public majeur envisagé, tenter de séparer les variables. Aussi est-il apparu légitime de poser la question de la suppression du buffet.
La ville haute de l’avenue  Pierre Mendes-France gagnera à être clairement délimitée. Cette limite pourrait correspondre à la situation du quai transversal. En venant du sud, ce quai transversal permettrait de jouir d’une perspective jusque sur la Seine et permettrait de raccrocher la vision et les cheminements vers le pont Charles de Gaulle. En arrivant de l’avenue Pierre Mendes-France, le coude emprunté actuellement par les voitures pour contourner le buffet gagnerait à être conservé, ce qui permettrait au trottoir de se prolonger et de constituer un véritable parvis piéton en pente – lequel rejoindrait le quai. La définition de la cour de la gare d’Austerlitz serait ainsi clarifiée et accompagnerait l’embarcadère d’Orléans.
Entre le quai transversal vers la Seine et le parvis depuis l’avenue  Pierre Mendes-France, il reste à déterminer l’avenir du buffet. Dans l’environnement qui se dessinerait ainsi, comment affirmer l’identité de la gare ? Ce buffet pose un problème d’échelle : il n’est pas aussi monumental que peut l’être la gare. A l’inverse, l’embarcadère et la halle semblent constituer les véritables éléments de la gare qu’il convient de révéler, ce qui milite pour la suppression du buffet. Ils permettent d’assurer une continuité entre l’espace de la ville et l’espace de la gare et contribuer ainsi à la compréhension de l’avenue  Pierre Mendes-France. Cette mise en scène de l’arrivée du train en ville peut s’avérer contemporaine, fluide et naturelle.

Jean-Pierre LAUWEREINS demande où se situeraient les emplacements de parking.

Jean-Marie DUTHILLEUL répond qu’un grand parking et une dépose minute seraient créés en sous-sol côte nord de la gare et permettrait un accès direct à la grande halle. La cour Seine  ne serait accessible qu’aux taxis pas aux véhicules particuliers.

Bertrand MEARY remercie Jean-Marie DUTHILLEUL pour sa franchise sur l’option considérée pour le buffet, ce qui permet d’aborder le débat sur le fond. Il suggère que les personnes ayant des objections à la suppression du buffet fassent valoir leurs arguments en retour.

François HOTE souhaite au préalable que l’AP-HP  la SNCF et la RATP se prononcent sur ce projet.

Au nom de l’AP-HP, Denis MARCHAL indique vouloir prendre le temps de réfléchir à ce projet. Il constate que certains éléments remontés à la SEMAPA ont bien été pris en compte. La problématique de la cour Saint-Louis fait l’objet d’un projet d’ensemble : l’hôpital souhaite la maintenir fermée. Cette cour continuera à servir à l’activité hospitalière. L’AP-HP considère par ailleurs que la voie de desserte constitue un avantage dans l’optique d’un développement de ses bâtiments sur la partie ZAC.

Cécile POINSARD-DURAND ajoute que côté Seine, un gros travail a été effectué sur la voie de desserte, dont la fluidité ne se retrouve pas côté halle et côté AP-HP. L’Hôpital a demandé à voir cette voie légèrement décalée afin de ne pas accrocher la cour Saint-Louis. 

Jean-Marie DUTHILLEUL précise que cette option fait partie des variantes de tracé envisagées. Un travail d’ajustement doit donc être entrepris.

Au nom de la SNCF, Yvette CAUCHY se déclare favorable au projet et à ses partis architecturaux. Cette gare est amenée à prendre de l’importance à l’avenir, ce qui suppose une fluidité accrue des volumes. L’intermodalité entre métro, RER et bus constitue également une priorité. La SNCF accepte la démolition de nombreux bâtiments pour ce projet, lesquels n’ont souvent pas de valeur patrimoniale – même si ces bâtiments rendent des services en termes de production par ailleurs. Il s’agit donc pour la SNCF de retrouver ces espaces – quelques milliers de mètres carrés manquent toujours à ce jour. 
Elle rappelle qu’en tant que maître d’ouvrage, la SNCF fait face à des problématiques de mise en sûreté de ses gares. La lisibilité, la transparence et l’ouverture de la gare sont des ambitions d’urbanisme louables, à mettre toutefois en balance avec les impératifs de sûreté.
Anne-Sophie LEBRETON expose que la RATP est un partenaire de la co-maîtrise d’ouvrage SEMAPA-SNCF. C’est la RATP qui présentera les résultats de la démarche au STIF dans l’espoir de l’obtention d’un financement. L’îlot A7 étant très proche de la ligne 10, des études approfondies devront être réalisées pour s’assurer de la faisabilité technique des travaux. Les bus ne sont malheureusement pas évoqués dans le projet : une insertion de bus doit être prévue à l’endroit où débouche le pont Charles de Gaulle.

Jean-Pierre LAUWEREINS salue la qualité de la réflexion qui a été menée. Il regrette que la cour Saint Louis de la Salpetrière ne puisse pas devenir un nouvel espace public. En outre, la réflexion des maîtres d’œuvre s’arrête aux quais de la façade nord. Une réflexion complémentaire sur un franchissement du quai d’Austerlitz par les installations de la gare aurait pu être engagée. Enfin, les commerces de proximité ont été cette fois intégrés dans le plan, même s’ils paraissent localisés trop au nord.

François HOTE indique que les aménagements prévus par le Port Autonome de Paris seront inclus dans le projet d’ensemble, bien évidemment. Il ajoute que la Direction de l’Urbanisme accepte le point de vue exprimé par l’AP-HP s’agissant de la fermeture du jardin de la Salpêtrière.

Denis MARCHAL indique que ce lieu est en effet prévu pour stocker des ambulances, des tentes et blessés en cas de catastrophe sanitaires dans Paris. En tout état de cause, ce jardin n’est pas mis à disposition de la ville de Paris à ce jour.

S’agissant des commerces de proximité, François HOTE pointe les améliorations proposées à ce stade du projet.

Marie-José de LAVALLEE rappelle que l’association APARIS 13 est en faveur du maintien du buffet. Elle regrette par ailleurs que les associations du 5ème arrondissement ne soient pas associées à la concertation. Elle indique espérer qu’un signe en direction des habitants du 5ème arrondissement aura lieu d’ici la fin de la concertation, sachant qu’elles sont parfois plus concernées que les habitants du 13ème par le quartier en devenir.

François HOTE prend note de la demande. Il s’enquiert des raisons conduisant à demander le maintien du buffet.

Marie-José de LAVALLEE répond que cette demande est avant tout motivée par des raisons esthétiques, les parties grande et petite du buffet se complétant bien. Ces deux façades perpendiculaires constituent un témoignage intéressant de la valeur patrimoniale du bâtiment.

Patrick DESRUELLES ajoute que l’auvent de verre prévu en bout de l’avenue Mendes-France dans l’hypothèse de la suppression du buffet ne serait pas plus efficace en termes de fluidité piétonne que dans l’hypothèse où le buffet serait conservé. Il est par exemple possible d’envisager une circulation par le tympan du buffet, lequel abandonnerait ses fonctions actuelles. Il convient donc de repenser l’utilité de ce bâtiment à l’aune des impératifs de fluidité développés par Monsieur DUTHILLEUL.

François HOTE précise que les flux piétons développés dans le projet s’orientent surtout sur un axe nord-sud.

Jean-Marie DUTHILLEUL pointe un problème de compréhension de la proposition. Celle-ci vise seulement à arrêter la dalle en retrait de ce qu’elle est actuellement. Le maintien du buffet dans la proposition conduirait à couper en deux l’espace de la cour. La vue sur la halle serait rendue impossible, et celle depuis la halle sur la Seine également.
Fabrice PIAULT juge impossible de proposer un espace totalement ouvert sur les quais des voies ferrées, notamment pour des raisons de sûreté.
Jean-Marie DUTHILLEUL indique que c’est pourtant ce qui a été fait à la gare du Nord. Le vide est l’espace qui réunit le mieux et permet de faire comprendre le lieu. L’espace est dans l’état actuel de l’aménagement de la gare coupé en deux et disloqué.

Claude GALLAIRE indique que c’est précisément ce constat qui a conduit les associations à réclamer une étude prévoyant le maintien du buffet.
Renaud PAQUE précise qu’il n’a pas été répondu qu’une telle étude ne serait pas menée. Cette question fait réagir et comporte des présupposés lourds et fait apparaître les objets de désaccords. En tout état de cause, la demande est là, même si elle suppose une dépense de budget sur laquelle tout le monde doit s’accorder. Il ne doit pas exister de présupposé dans aucune étude et dans aucun sens, qu’il s’agisse du maintien ou de la destruction du buffet. Seuls des objectifs urbains doivent être pris en compte, notamment en termes de flux et de paysages : l’avenue de France puis l’avenue Pierre Mendes-France doivent bien déboucher in fine sur un espace de qualité. 
Jean-Paul RETI prend cette réponse pour une fin de non-recevoir. La concertation prévoit la possibilité de proposer des contre-projets, n’en déplaise à la Direction de l’Urbanisme.

Renaud PAQUE indique que l’équipe AREP/Atelier Jean Nouvel a été choisie sur son projet, lequel peut appeler des contre-propositions, notamment sur l’environnement direct du buffet. Il ne faut cependant pas négliger les problématiques d’urbanisme plus larges qu’elle a pris en compte. Il s’agit donc d’une position d’ouverture plutôt que d’une fin de non recevoir.

Fabrice PIAULT souhaite obtenir des précisions sur le planning envisagé. Celui-ci doit tenir compte du fait que les associations et conseils de quartier n’ont pas reçu ce dossier. Il demande donc si la prochaine réunion du 19 mai leur permettra d’intervenir de façon précise.
L’intermodalité constitue a priori le point fort de la proposition AREP/Atelier Jean Nouvel, même si elle reste insuffisamment étayée dans cette présentation. L’abandon de la descente de la voie de contournement dans la cour sud est également un point positif. Pour autant, son utilité devient aujourd’hui floue ; il convient ainsi de déterminer si elle sera empruntée par des véhicules particuliers.
Les remarques des associations et conseils de quartier sur les jardins de l’AP-HP se sont vérifiées : ils ne seront pas disponibles. L’axe vert entre l’hôpital et les voies ferrées et rejoignant le Jardin des Plantes a semble-t-il disparu de la proposition. Par ailleurs, la Poste est essentielle pour les riverains du 5ème arrondissement. Il est donc capital de la situer à proximité du boulevard de l’Hôpital. 

S’agissant du jardin des profondeurs, Fabrice PIAULT juge l’idée séduisante – sous réserve de sa faisabilité technique. Ce projet est complexe et suppose le déploiement de moyens considérables, alors qu’il a par ailleurs été décrété ex nihilo que le buffet était gênant. Sur ce sujet, Fabrice PIAULT fait part de sa surprise de voir les taxis revenir cour de l’embarcadère. Un développement de la prise en charge en sous-sol aurait ainsi pu être envisagé afin de garantir l’âme piétonne du lieu. En outre, la relation de la Seine à la gare reste posée avec cette proposition.
Il estime que cette présentation démontre la nécessité de mener une étude alternative s’agissant du buffet. Il pourrait jouer une partie du rôle de fluidification. L’intérêt patrimonial du bâtiment n’est pas négligeable, fût-il inférieur à celui de l’embarcadère. Reste qu’il fait partie d’un ensemble et participe à la définition du périmètre. Dans cette proposition sans le buffet, la séparation de la ville haute et de la ville basse est discutable. C’est ce qui amène les associations à demander la réalisation d’une étude alternative, dans laquelle le maintien du buffet serait une hypothèse réellement prise en compte. Sa modernisation n’est d’ailleurs pas à exclure dans le cadre de cette démarche. Il ne s’agirait que d’une étude très orientée sur cette problématique. Les exemples d’études alternatives ont déjà conduit à modifier le projet de couverture des voies ferrées en 2003 par exemple. 

Sur le plan budgétaire, Fabrice PIAULT rappelle l’existence d’une ligne études dans le budget de la concertation. 

Elisabeth ANTONINI précise que ce budget est de 27 500 euros.

Francis COMBROUZE signale que la Ville de Paris ne s’est jamais explicitement positionnée sur la suppression du buffet alors que la Mairie du 13ème s’est prononcée favorablement sur cette suppression.

François HOTE précise cependant que l’option de la conservation n’est pas celle privilégiée par la Ville.

Bertrand MEARY considère que l’exposé de Jean-Marie DUTHILLEUL montre à la fois un système de déplacements piétons et donne un point de vue esthétique. Il convient de séparer les deux variables pour appréhender la question du maintien du buffet. La question posée par les associations ne paraît pas illégitime. Bertrand MEARY demande si Jean-Marie DUTHILLEUL pourrait mener une telle étude.

Fabrice PIAULT considère que l’équipe AREP/Ateliers Jean Nouvel n’est pas la mieux placée puisque sous contrat avec la Ville.

Bertrand MEARY estime cependant qu’il serait préférable que les deux études proviennent de la même source.

François HOTE prend note de cette suggestion.

Annick BIZOUERNE pointe la nécessité de tenir compte des enjeux pour ce lieu. Elle souligne que près de 1 000 personnes /heure (aux heures de pointe) empruntent le petit escalier et le trottoir étroit (1,50 m) en provenance de la Gare de Lyon ou de l’avenue Pierre Mendes-France. Le problème de la circulation des bus se pose également. Cet enjeu doit être mis en avant dans toutes les propositions, et ne peut être exclu de la réflexion.
Fabrice PIAULT ne remet pas en cause la validité de ce diagnostic.

Christophe BAYLE rappelle qu’une demande des associations concernant le buffet a été reçue en 2004 dans les mêmes termes, et que cette demande a été intégrée au programme d’études des quatre équipes. Un avenant à l’étude de définition a été passé dans ce but. Il convient de s’interroger quant à l’opportunité de reposer aujourd’hui la question dans les mêmes termes.

Fabrice PIAULT confirme que cette commande a bien été passée mais ajoute que les propositions n’y répondent pas de façon satisfaisante...

Philippe MORRIS se prononce en faveur de la conservation du buffet au nom de la SPPEF. Il est impossible de supprimer les ailes de cette gare, qui en sont une partie intégrante. Un bâtiment unique et délimité ne peut pas être coupé en trois. En outre, il s’enquiert de la hauteur du bâtiment en A7.

Jean-Marie DUTHILLEUL répond qu’il est composé de 4 étages côté sud, 6 étages côté gare – soit une vingtaine de mètres de hauteur. Il sera donc du même niveau que le faîtage de la grande halle.

Philippe MORRIS considère cependant que les toitures des deux bâtiments ne s’harmonisent pas.

François HOTE souligne que toutes les gares font l’objet d’ajouts et de transformations au cours du temps. Le patrimoine évolue par nature ; il ne convient pas d’entrer dans des débats d’archéologues. Il s’agit ici de transformer une gare du 19ème siècle en une gare du 21ème. Il n’est pas anormal de considérer qu’une gare puisse côtoyer une architecture similaire à celle d’un immeuble de bureaux ou d’un hôtel. En tout état de cause, une étude patrimoniale sera réalisée.

Fabrice PIAULT souhaite obtenir des réponses écrites aux questions qu’il a formulées en séance.
Renaud PAQUE indique que le Comité Plénier de Concertation pourra avoir lieu le 4 février prochain à 18 heures, ce qui suppose que le bureau de la concertation se réunisse au préalable pour affiner l’ordre du jour.

La séance est levée à 20 heures 20. 

Document rédigé par la société Ubiqus – Tél. 01.44.14.15.16 – http://www.ubiqus.fr – infofrance@ubiqus.com
CR Groupe de travail Austerlitz 20 janvier 2009 – VALIDE DU
9/9

